
 

 

 

 

Illustrations d’ateliers réalisés dans les établissements 
Communication alternative améliorée 

Le contexte 
Les systèmes de Communication Alternative et Améliorée (CAA) sont des façons de s’exprimer diƯérentes du 
langage parlé, qui visent à compenser les diƯicultés des personnes à communiquer. La CAA permet de mettre 
en place des stratégies alternatives à l’oralité en soutenant l’expression de la personne accompagnée par une 
aide matérielle et humaine. Les produits supports pour la communication incluent des ressources technologies 
telles que des synthèses vocales, ordinateurs, tablettes avec programmes spécifiques permettant diƯérentes 
formes d’accès. Ils facilitent l’incorporation de diƯérents systèmes de symboles pictographiques et 
orthographiques ainsi que diƯérents moyens de sorties. 

Les objectifs et les enjeux 
L’objectif est de venir soutenir l’expression d’une personne de l’établissement, aphasique, avec un support 
numérique et une synthèse vocale. 

Les perspectives sont : 

 De favoriser son expression en lui permettant d’exprimer des choix, des besoins, des ressentis ; 
 D’encourager son autodétermination en la rendant actrice de son projet d’accompagnement ; 
 Faire présomption de sa potentialité. 

Les ressources mobilisées 
Après une réflexion collégiale, le choix a été fait que la personne fasse l’acquisition, et non l’établissement, 
d’une tablette avec une application de CAA. L’idée étant que, le cas échéant, elle puisse partir de 
l’établissement avec son outil de communication. Un dossier pour une Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH) a été déposé auprès de la MDPH pour financer cette acquisition. 

La mise en œuvre 
La personne a reçu sa tablette avec l’application de communication. Elle ne l’utilise pas en autonomie. Celle-ci 
est investie principalement par la référente éducative, l’infirmière et un professionnel de l’établissement. 
L’usage est pour le moment occasionnel. L’apprentissage de l’outil est soutenu par une orthophoniste libérale. 
La perspective est de formaliser le projet d’accompagnement personnalisé de la personne en fin d’année avec 
la tablette comme support. 

 

Deux professionnels de l’établissement ont assisté à la journée régionale de la CAA organisé par l’Équipe 
Ressource Handicap Rare Bretagne Rober LAPLANNE et Équipe & Moi en CAA. 

 

 

 


